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 Addenda à l'Entente concernant les services de transport collectif 2026-2028 entre l'ARTM et la STM

D'AUTORISER un addenda à l'entente concernant les services de transport collectif 2026-2028, intervenue entre l'Autorité 
régionale de transport métropolitain (ci-après « ARTM ») et la STM, relativement à la rémunération et la prestation du service de 
transport collectif sur le territoire de la STM. Cet addenda sera en vigueur rétroactivement du 1er janvier au 31 décembre 2026.

–

 Julie Deschênes

DE-Finances, approvisionnement, affaires juridiques et métropolitaines

✔ ✔

 Améliorer l'expérience de la clientèle et son attachement envers la STM - Enrichir l'expérience de la clientèle avant, pendant et a

Accroître la performance et l'agilité de nos activités - Innover et viser l'efficience et la performance

 

 

Depuis l'entrée en vigueur de la Loi modifiant principalement l'organisation et la gouvernance du transport collectif de la région 
métropolitaine de Montréal (RLRQ, c. O-7.3), l'ARTM a la responsabilité d'établir une offre de transport en réponse aux besoins 
des usagers des services de transport collectif, incluant ceux à mobilité réduite (art. 6 de la Loi sur l'Autorité régionale de 
transport métropolitain (RLRQ, c. A-33.3) (ci-après « LARTM »). À cette fin, l'ARTM conclut une entente avec chaque organisme 
public de transport collectif (ci-après « OPTC ») sur les services de transport collectif que l'OPTC doit lui fournir (art. 8 de 
LARTM).  
  
De son côté, la STM doit, aux fins de sa mission, fournir à l'ARTM des services de transport collectif dans le cadre d'une entente 
de service (art. 4 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01)). 
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L'avenant vient modifier l'entente de service qui a été adoptée au conseil d'administration du 17 décembre 2025, numéro 
de résolution CA-2025-156.  
  
Plus précisément, l'avenant vient apporter les modifications suivantes :  
- Une augmentation du nombre de kilomètres autobus qui seront livrés en mesures d'atténuation dans le cadre de 
l'entente;   
- Une augmentation de la rémunération à la hauteur de 2 046 383$ pour couvrir la période du 23 mars au 14 juin 2026, 
pour maintenir des mesures d'atténuation liées au Réseau express métropolitain (ci-après « REM »). Celles-ci sont en 
place depuis 2020, soit depuis la fermeture de la ligne de train de banlieue Deux-Montagnes; 
- Des modifications dans la présentation de l'annexe de rémunération, ce qui ajustera favorablement les versements 
mensuels que la STM reçoit de l'ARTM, et portera la valeur totale de l'entente à 1 797 013 674$, incluant les ajustements 
faits aux mesures d'atténuation.  
- Une correction au niveau de la liste des immobilisations contractualisées.

✔

Chantier 5-Favoriser les déplacements intégrant le bus, le métro, le transport adapté, le train et le REM

L'entente permettra d'offrir à la clientèle ayant des limitations fonctionnelles des déplacements plus rapides et une intégration 
harmonieuse des différents modes de transport.

DD-1-Viser la carboneutralité et contribuer à la qualité de l'air et à la lutte co

Cette entente permet à la STM d'offrir une offre de service qui limite l'usage de la voiture et encourage le transfert modal, ce 
qui apporte de nombreux bénéfices environnementaux, sociaux et économiques à la société, notamment en ce qui a trait aux 
gaz à effet de serre (GES).

  

Affaires métropolitaines

Michelle Delisle-Boutin

Affaires métropolitaines

Yannick Lévesque
Josée Therriault  
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Il est à noter que le financement ainsi que la livraison des mesures d'atténuation REM se termineront lors de la mise en service 
de l'antenne Anse-à-l'Orme. 
Il est à noter que le financement ainsi que la livraison des mesures d'atténuation REM se termineront lors de la mise en service 
de l'antenne Anse-à-l'Orme. 
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